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Mission DPO 
Externe 

Le DPO est un chef d’orchestre chargé de conseiller et accompagner les 
organismes qui le désignent dans leur conformité. 

 

 

Afin de réussir votre conformité RGPD quatre étapes sont primordiales : 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

L’intérêt de l’état des lieux RGPD est de concevoir des solutions répondant aux exigences des 
règlementations en vigueur en matière de protection des données personnelles qui soient cohérentes 

et personnalisées à l’ensemble des difficultés identifiées dans chaque service de votre structure. 
 

 
Pour donner suite à l’état des lieux RGPD, THE NEOSHIELDS rédigera les documents suivants : 
 

- Registre des activités de traitements 
              - Le plan d’actions (traitement, constat, action, priorité, recommandation personnalisée, service 
concerné, commentaires, …), véritable « feuille de route » de mise en conformité ainsi qu’une analyse des 
documents 
              - Le rapport des préconisations générales 
              - Les fiches pratiques  
 

 
La Solution PrivaCIL est une Solution de Gouvernance RGPD, développée par nos experts métier en 
collaboration avec nos équipes de développement, dédiée pour les DPO et référents RGPD afin de 
gérer la conformité de leurs organismes au regard des lois relatives au traitement des données à 

caractère personnel.  
PrivaCIL est une véritable Plateforme Saas de Gouvernance RGPD conforme aux exigences de la CNIL. 
 
Si nous investissons autant de temps et d’expertise dans la conception de nos formations, c'est parce que 
la formation dans le domaine RGPD est cruciale. Le réseau RGPD que vous déploierait au sein de 
votre organisme contribue à la bonne continuation de la mission  

 
Une fois l’état(s) des lieux RGPD réalisé(s), nous vous proposons de désigner THE NEOSHIELDS 
comme DPO externe ou de coacher le DPO Interne. 
Le DPO Externe ou Interne a une fonction située au cœur de la conformité au règlement 
européen sur la protection des données (RGPD). 

 

Etat des lieux Etablissement  
du Registre  
des Activités de 
Traitement,  
du Plan d’Action  
et des Études d’Impact sur 
la Vie Privée (EIVP / PIA) 

Etablissement  
de la Gouvernance RGPD 
en interne / Formation 
des référents métiers 

 

Internalisation  
ou externalisation  
du DPO 


